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Le temps défile à une telle rapidité, nous nous 

épuisons à courir, courir toujours plus vite … Prenons donc 

le temps de nous pauser un instant et égrenons tout ce qui 

s’est passé depuis ces derniers mois … 

Lancement de la saison estivale avec l’ouverture du 

camping relooké le 7 juin (voir article p 6) puis la délocali-

sation du marché des allées sur la place de l’église. C’est 

aussi le 1er marché de l’art, le 10 juin, organisé par un col-

lectif d’artistes et la commission Culture ; cet événement a 

été jumelé à une balade patrimoniale environnementale et 

artistique orchestrée par l’association Renaissance cités 

d’Europe, en partenariat avec la Communauté de com-

munes du Grand-St-Emilionnais. Puis, vient notre très ap-

préciée Fête de la musique, le 24 juin, réunissant de plus en 

plus d’aficionados. Et tout au long de l’été, ce sont concerts 

en live et direct live (retransmission d’oeuvres jouées à 

l’Opéra National de Bordeaux), expos d’artistes locaux au 

Jardin de la Lamproie qui sont venus ponctuer ces beaux 

jours d’été, sans oublier le Festival de ciné plein air, les 24 - 

25 et 26 août, sur les bords de la rivière. 

Le temps des inaugurations et de la reconnaissance 

avec l’ouverture officielle de la plaine des sports le 4 juillet 

et la mise à l’honneur au Ministère de la Transition Ecolo-

gique pour notre future maison de soins. C’est devant 4 

ministres, des sous-préfets, des parlementaires et 200 élus 

nationaux dont les projets avaient été sélectionnés parmi 

3500 que notre joli projet a été récompensé. Nous avons 

été lauréat dans la catégorie Santé. 

Puis c’est la rentrée, avec la tenue du forum des asso-

ciations le 2 septembre et le déploiement, à compter du 11 

septembre, des activités sportives auprès des enfants à 

l’école et pendant le temps périscolaire - avec le multi-

sports - et auprès des adultes avec « Ste Terre bouge ! » - 

activités multi-sports - , l’entretien de notre verger commu-

nal par le petit groupe de jardiniers volontaires habitants et 

élus (si vous vous sentez l’âme d’un arboriculteur, rejoignez

-nous) et la participation à la journée « Nettoyons nos vil-

lages » le 16 septembre. 

La solidarité et la convivialité, toujours au coeur de 

nos préoccupations, nous a réuni le 14 octobre pour le tra-

ditionnel repas des aînés et le 22 octobre pour Octobre rose 

ainsi que le 12 novembre pour Movember ; continuons à 

soutenir la lutte contre le cancer. 

A la Ste Catherine, le 25 novembre, la forêt des nais-

sances s’est agrandi ; ce sont 8 arbres supplémentaires qui 

ont été plantés pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux 

petits habitants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et voilà, la fin d’année est presque là … mais avant de tour-

ner une nouvelle page, la commission Culture et le CMJ 

vous proposent deux sorties : mardi 19 décembre à 20h, 

retransmission du ballet Giselle par l’orchestre de l’Opéra 

National de Bordeaux (salle du Conseil municipal) et mer-

credi 27 décembre à 18h, une séance de cinéma (à Bron-

deau). 

Enfin, je profite de cette tribune pour remercier tous les 

membres des associations qui, par leurs engagements bé-

névoles et leurs initiatives animent notre vie locale. Je re-

mercie également les petites mains créatives pour la con-

fection des décorations de Noël et chacun d’entre vous qui 

oeuvrent dans l’ombre pour adoucir notre quotidien. 

Au nom du Conseil municipal, du CMJ et de tous les agents 

communaux, nous vous souhaitons de joyeuses fêtes de fin 

d’année ! 

Réservez cette date : vendredi 12 janvier - 18h30 - salle 

de Brondeau. Nous vous accueillerons tous, habitants, an-

ciens et nouveaux, jeunes diplômés, médaillés du travail, 

Présidents d’associations, pour la traditionnelle et conviviale 

cérémonie des voeux. 

Agnès ALFONSO-CHARIOL, 

votre maire 

Edito 

Edito 

Directeur de publication : Agnès ALFONSO-CHARIOL— dépôt légal : décembre 2023—Responsable de rédaction et crédits photos : Mairie de Sainte-Terre 

Horaires d’ouverture :  

En semaine de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 
17h30 

Le vendredi : fermeture à 16h30 

Téléphone : 05 57 47 16 23 

Courriel : mairie@sainteterre.fr 

«La solidarité et la convivialité toujours 

au cœur de nos préoccupations » 
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Tous les travaux d’aménagement, de construction ou de rénovation doivent 

être déclarés en mairie. Le PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) ré-

glemente le développement et l’aménagement du territoire communautaire. Il 

est en révision en ce moment.  De plus, une grande partie de la commune est 

placée sous le règlement du PPRI (Plan de Prévention des Risques d’Inonda-

tion), qui ajoute des restrictions importantes. 

Michèle et Fabrice sont disponibles sur rendez-vous pour vous aider et vous 

orienter dans vos démarches. 

Vous avez un projet de construction, d’aménagement ou de démolition ? Vous 

souhaitez faire une déclaration préalable de travaux ou demander un certificat 

d’urbanisme ? 

Pour réaliser vos démarches d’urbanisme, notre commune associée à la Com-

munauté de communes du Grand Saint-Emilionnais met à votre disposition un 

service en ligne, sécurisé, gratuit et facilement accessible : 

Sur e-permis.fr, laissez-vous guider ! 

La saisie de quelques informations ciblées vous permettra d’éditer le bon for-

mulaire CERFA, automatiquement pré-rempli, et accompagné de la liste des 

pièces à fournir. 

Cette procédure de dématérialisation simplifiera les démarches des usagers 

et améliorera le traitement des demandes par les services de la collectivité 

(guichets uniques, centres instructeurs, services consultables) pour plus d’ef-

ficacité, de sérénité et de confort. Les formulaires papier sont encore pour le 

moment acceptés. 

Vie Municipale 

CNI 
Le service CNI-Passeport vous 

accueille du lundi au vendredi de 

9h à 17h et de 9h à 12h le same-

di. 

Depuis le 1er décembre 2023, 

Laurence et Soraya ont traité plus 

de 7 400 pièces d’identité ! 

Bravo à elles ! 

Toutes les infos pour faire votre 

demande sont sur le site internet 

de la mairie 

www.sainteterre.fr 

Office de 

Tourisme 
Le Jardin de la Lamproie a vu bon 

nombre de visiteurs cette année 

malgré les travaux de chaussée à 

Lavagnac. 

Ils ont pu découvrir ce fabuleux 

poisson et son cycle de vie parti-

culier. 

 

Urbanisme 

Achat de terrains 

La municipalité cherche à acquérir des ter-

rains afin de préserver un écosystème et 

lutter contre le réchauffement climatique. 

Nous espérons voir reverdir notre paysage. 

Si vous êtes convaincus par cette dé-

marche, contactez nous pour céder vos 

terrains ; nous en ferons les poumons de 

demain. 

Fabrice MICHEL, 1er adjoint, Agnès ALFONSO-

CHARIOL, maire, Laurence CATILLON , agent, 

Matthieu DOLIGEZ, sous-préfet 

Conseil Municipal Jeunes 

Le CMJ vient de s’enrichir de nouveaux acteurs 

qui se prénomment Clémence, Joaquim et Niels.  

Lors de la réunion  plénière du 11 novembre, des 

propositions ont été avancées et sont en ré-

flexion. Fleurissement, fabrication de décorations 

de noël, peinture du cheminement devant 

l’école, animations sportives, ... 

Un rendez-vous devient incontournable :  

Le Bal de Printemps qui sera reconduit pour une deuxième édition  

le 12 avril 2024. 
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Finances : un budget en ligne avec les prévisions 

INVESTISSEMENT : 

 
70% des dépenses prévues pour 2023 ont été réalisées, à l’exception du chantier 

de l’ancien presbytère. 

Les recettes de subventions demandées à l’Etat sont accordées ; quant à celles 

déposées au Conseil départemental, elles ont été octroyées mais diminuées de 

façon drastique ; les aides européennes, quant à elles, ne sont pas encore trai-

tées. 

 

FONCTIONNEMENT : 

 
Les augmentations du point d’indice de la fonction publique, des coûts de l’éner-

gie (gaz, électricité) et du prix des matières premières de voirie et de l’alimenta-

tion grèvent les dépenses de fonctionnement mais celles-ci restent maîtrisées. 

S’agissant des recettes, les produits du camping et du cimetière sont en progres-

sion. 

Personnel : Du renfort bien venu 

SERVICES TECHNIQUES 

Depuis le 1er octobre, Michel AUDEBERT a pris la tête des Services Tech-

niques de la commune. Fort de ses expériences professionnelles passées, il 

dirige et organise le travail de nos agents  tel un chef d’orchestre.  

Nous lui souhaitons la bienvenue et plaçons en lui toute la confiance né-

cessaire à la gestion de son service. 

 

ETAPS: 

Depuis le 1er septembre, Aurore BLANCHARD nous a rejoint pour encadrer 

et proposer des activités sportives aux élèves de primaire pendant la 

pause méridienne mais également pour assurer à l’ensemble des habitants 

du village un programme annuel de maintien ou de mise en forme. 

Nous la remercions déjà pour les souffrances qu’elle va nous faire endurer. 

Cimetière 
La municipalité met en place une gestion plus respectueuse de 

l’environnement dans l’enceinte du cimetière.  

Plus aucun produit chimique n’est utilisé. Le ré-enherbement 

des allées est en cours. 

Il est rappelé aux concessionnaires ainsi qu’à leur famille qu’ils 

doivent entretenir leur concession. 

Tout chantier nécessite une autorisation qui doit être déposée 

en mairie. 

Le nouveau columbarium dispose désormais de 19 cases de 2 

urnes. 

Vie Municipale 

Organisée par le service technique, l au-

berge espagnole s’est tenue dans leurs 

locaux. 

L’occasion pour tous de mieux se con-

naître, tout en offrant, aussi, un temps de 

convivialité.  

Commémoration 

du 11 Novembre 

Le CMJ accompagne les Anciens 

Combattants et les élus 
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Vie Municipale 

Camping 
Compte tenu de la vétusté des 

lieux, les sanitaires du camping 

font peau neuve ! 

Pour améliorer le confort des esti-

vants, le bloc sanitaire du cam-

ping a été refait à neuf afin d'être 

plus fonctionnel, plus moderne, 

plus esthétique. 

Entamée mi-mars, la première 

phase a consisté à la démolition 

de l'existant. 

La structure générale a été con-

servée, la totalité des équipe-

ments et le carrelage ont été rem-

placés. 

Merci à Flavie et Marie-Clara !! 

Quelques chiffres :  

- 2 347 nuitées 

- 24 090€ (19 712€ en 2022), 

soit +22%. 

Rentrée 2023/2024 

Ecole 

52 enfants en Maternelle et 113 

en Primaire, soit 165 élèves ont 

fait leur rentrée cette année dans 

les 10 classes. 

Travaux des cours de l’école 

La Municipalité a le projet 

de végétaliser les cours 

d’école. En collaborant 

avec les architectes du 

Conseil départemental,  les 

enfants, les enseignants et 

les élus ont défini des 

orientations qui seront pré-

sentées prochainement. Les clôtures ont été habil-

lées avec des lames de bois en remplacement des 

anciens brise-vues. La haie arbustive pousse tran-

quillement et permettra à terme une isolation vi-

suelle .  

La toiture du porche côté Plaine des sports a été 

rénovée ainsi que le portail côté cour maternelle 

(celui qui s’ouvre sur les Allées). 

Restaurant scolaire 

Dorénavant, l’écolier prend ses couverts avant d’aller 

s’asseoir, l’entrée puis le plat sont déposés sur la 

table ce qui permet à l’enfant de se servir selon ses 

besoins. Quand le re-

pas est terminé, cha-

cun va vider son as-

siette en respectant 

les consignes de tri, 

des gestes importants 

pour l’autonomie des 

enfants. 

Sanitaires après travaux 

Entretien des 

espaces verts 
Pour la 2eme année consécu-

tive, le fleurissement des jar-

dinières du pont de Lavagnac 

et du balcon de la mairie a été 

gracieusement composé par l 

ESAT de St Denis de pile/

Mongauzy.  

L’équipe de jardiniers paysa-

gistes intervient sur l’entretien 

des espaces verts du jardin de 

la lamproie, du pourtour de 

l’église et du lavoir de notre 

commune.  

Merci à toutes et tous pour 

leur magnifique travail ! 

Repas des Aînés 

Le 14 octobre, 140 de nos aînés ont partagé le 

repas annuel avec les élus et les membres du 

CCAS. L’animation musicale a été assurée par 

le Saint-Emilion Big-Band. 

Merci à l’équipe de Laurent Irribarne pour ce 

bon repas !!! 

La classe de CM1 s’est ren-

due à Rochefort pour voir 

passer le Tour de France 
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Maison de soins (ex-presbytère) 
 

De longues études nécessaires permettant de respecter le cahier 

des charges vertueux répondant aux critères de la transition 

écologique se terminent pour laisser place aux travaux de la 

nouvelle maison de soins de proximité ; ils débuteront mi-

décembre jusqu’à octobre 2024. 

 

L’objectif de conserver ce bâtiment  patrimonial dans son aspect 

extérieur originel, sans aucune modification sur les façades, con-

duit à un traitement particulier des nombreuses ouvertures pour 

atteindre une excellente performance énergétique. 

La qualité acoustique sera aussi traitée lors des travaux sur les 

doublages isolants des murs et sur les plafonds, sans oublier la 

prise en compte de l’accessibilité, l’environnement et le confort 

de l’accueil du public. 

Vie Municipale 

Dans le cadre du projet de 

restructuration de l’ancien pres-

bytère en pôle médical, la com-

mune de Sainte-Terre a opté 

pour l'installation d'un système 

de géothermie en vue d'assurer 

les besoins en chauffage et ra-

fraichissement.  

Deux sondes seront utilisées 

pour approvisionner le bâtiment. 

L’implantation du champ de 

sondes sur le site et leur raccor-

dement à un collecteur sera en-

terré proche de la façade sud du 

bâtiment. Le fluide circulant dans 

le réseau primaire sera de l’eau 

glycolée pour alimenter la pompe 

à chaleur. 

Géothermie 

Suite à l’absence de projet de santé novateur pour 

favoriser l’installation de professionnels de santé, élus 

et professionnels médicaux et paramédicaux locaux 

avons retroussé nos manches pour concevoir en-

semble une offre de soins complémentaires, une ap-

proche innovante et assumée d’une médecine intégra-

tive ayant pour étandards la prévention, la nécessité 

du lien social, l’accompagnement et la qualité de 

soins. 

Cette nouvelle proposition de soins est couplée à la 

réhabilitation vertueuse de l’ancien presbytère. Nous 

avons souhaité axer cette rénovation sur le dévelop-

pement durable, la valorisation et la préservation du 

patrimoine architectural de ce bâti remarquable. 

Après une longue phase dédiée aux études prélimi-

naires, les travaux devraient débuter mi-décembre : 

ce sont 6 cabinets, un plateau de radiologie et une 

cuisine - futur épicentre de ce lieu hybride - qui vont 

éclore. Puis, dans un second temps, nous nous consa-

crerons aux extérieurs en accueillant de nouvelles 

plantations pour recréer un «jardin de curé » ; cet 

espace sera ainsi dédié à la protection de la biodiver-

sité et à la constitution, à terme, d’un modeste et 

utile conservatoire botanique. 

C’est à ce titre que 

notre projet com-

munal a été ré-

compensé au ni-

veau national. 

Lauréat du Fonds 

vert, porté par le 

Ministère de la 

transition écologique, dans la catégorie « défi de ré-

novation des établissements de santé » que nous 

avons obtenu une subvention de 232 624 €. 

A cette somme s’ajoutent 100 000 € provenant de la 

Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) 

et 100 000 € issus de la Dotation de Soutien à 

l’Investissement Local (DSIL). D’autres demandes de 

soutien sont en cours d’instruction auprès de parte-

naires institutionnels (Région, Département, Europe). 

C’est une belle histoire qui commence … 

Lauréat projet maison de soins de proximité  

Calendrier prévision-

nel d’exécution des 

travaux (1er tri-

mestre 2024) : 

Décembre/janvier : instal-

lation chantier 

Février : gros œuvre - 

mise en sécurité des ré-

seaux  

Mars : charpente - gros 

œuvre électricité - menui-

series extérieures - incor-

poration plomberie  



8 

 

Vie Municipale 

Nos arbres en souffrance Pelles et clapets 

Dans le cadre de la mise 

en sécurité des personnes 

et des biens, la municipa-

lité a entamé des travaux 

de rénovation et de rem-

placement d’ouvrages de 

protection. 

Cette campagne a débuté 

par la pelle de Lavagnac 

et le clapet de Challon. 

D’autres travaux sont à 

venir. 

Vos élus travaillent à la 

gestion des risques et res-

tent attentifs à la réduc-

tion durable des vulnéra-

bilité des personnes et des 

territoires 

Depuis plusieurs semaines, pluie et vent rythment notre quotidien ; cette 

pluie abondante fragilise l’enracinement des arbres et une dizaine de 

chutes ont été constatées dans les jardins ou en bordure de route entrai-

nant ainsi quelques dégâts.  

Nous vous invitons à beaucoup de 

vigilance mais également à procé-

der à l’entretien et à l’élagage des 

arbres situés sur vos propriètés. 

Pensez à nettoyer vos 

fossés au niveau de vos 

chemins d’accès pour 

favoriser l’écoulement 

des eaux. 

 

- ramassage des embâcles pouvant 

gêner les écoulements (feuilles 

mortes, branches, détritus) 

- curage et nettoyage des ou-

vrages, buses et grilles, afin d’évi-

ter les bouchons hydrauliques 

- fauchage de la bande enherbée 

- élagage des branches basses. 

Pelle de Lavagnac 

Clapet de Port-Crespin 

Entretien des fossés 
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Vie Municipale 

Travaux de Voirie 

Traversée de Lavagnac : 

Sécurisation de la zone d’agglomération avec l’implantation d’un plateau 

surélevé et la limitation de la vitesse à 30 km/h ; la bande de roulement 

a été refaite (Conseil départemental) ; des bordures et caniveaux ont été 

remplacés et des zones de stationnement ont été modifiées ou aména-

gées différemment pour certaines et réhabilitées pour d’autres.  

Merlande : 

Bande de roulement refaite (Conseil départemental) ; déplacement de 

l’entrée d’agglomération pour sécuriser un carrefour et l’arrêt de bus sco-

laire ; peintures au sol indiquant une zone de transition et de sécurisa-

tion. Implantation d’un radar nouvelle génération avant la fin de l’année.  

Port Crespin : 

Réfection de la bande de roulement (Conseil départemental) ; remplace-

ment des avaloirs.  

Fossés et bas-côtés : 

Le plan pluriannuel d’entretien des fossés a continué à être déroulé. Sec-

teurs Lavagnac, La Broucaud, Sartre, Champaud, Pélisson, Bernadas, 

Brondeau, Guillemin, Andron, Barreyre, Merlande  

Réseau routier communal : 

Rebouchage avec du « point à temps », émulsion de bitume et de gravil-

lons, pour limiter et retarder les déformations des chaussées.  

 Nettoyons nos villages le 16 septembre 2023 

Matinée active et participative à Sainte-Terre ! 

Après le café / croissant en compagnie des marchands de notre petit 

marché convivial, le groupe de 15 bénévoles (enfants et adultes) très 

motivés s’est divisé sur 3 secteurs. 

5,3 km plus tard pour cer-

tains, 4,6 km pour d’autres et 

5,5 km pour le reste du 

groupe, sous un beau soleil, … 

ce sont bouteilles de bière, 

canettes, sacs de ciment, fer-

raille, siège auto, des cen-

taines de petits bouts de plas-

tique et des mégots qui ont été collectés. 

Constat fait : globalement, nos routes et fossés sont bien moins 

sales. 

Attention toutefois aux mégots aux abords de l’école : NE JETEZ 

PLUS VOS MÉGOTS, il y a des cendriers SVP. 

Un grand merci aux 15 courageux  

Préservons notre environnement ! 
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Vie Municipale 

L’engagement bénévole, un don de soi en faveur 

de la solidarité. 

Vivre à Sainte-Terre, c’est profiter d’un cadre de vie préservé qu’un grand nombre 

d’acteurs animent au quotidien : des commerces, des artisans, des agents commu-

naux, des professionnels de santé, des artistes, des élus, des enthousiastes et des 

grincheux ; on trouve de tout à Sainte-Terre !  

Et il y a aussi tous ces invisibles qui bien souvent, en parallèle d’une vie profession-

nelle et familiale déjà bien remplies, donnent sans compter de leur temps et de leur 

énergie au sein des associations sainte-terroises pour préserver le lien social, ani-

mer la vie locale et contribuer à l’épanouissement de tous… 

Enfin remise du séisme causé par l’épisode pandémique mondial que nous avons 

traversé, la vie associative a repris son élan ; les adhérents sont de retour et les 

activités prolifèrent pour notre plus grand plaisir. Cependant, peu d’adhérents ou 

d’ « usagers » se manifestent pour prêter mains fortes… Les stigmates de la COVID 

se décèlent aujourd’hui à travers l’épuisement apparent de celles et ceux qui ont 

tenu la barre durant cette période propice au repli sur soi et qui ont, contre vents et 

marrées, refusé de quitter le pont par solidarité et profonde humanité. 

Je tenais à témoigner toute ma gratitude à ces bénévoles et par la même occasion 

faire part de mon inquiétude à celles et ceux qui considèrent leur engagement 

comme un dû ; cela afin de sortir de cette logique consumériste qui oxyde chaque 

jour un peu plus le monde associatif. 

Alors plus que jamais, soyez curieux et 

soucieux de la pérennité de ce qui vous 

est offert aujourd’hui, N’hésitez pas à 

vous rapprocher des bureaux associatifs 

pour en parler avec eux ! 

Pendant ce temps là au CCAS … 

Joël est retraité de l’Éducation Nationale.  

Il habite Sainte-Terre depuis de nom-

breuses années et se demandait com-

ment, après avoir voué sa vie profession-

nelle à l’accompagnement des collégiens 

dont il était le principal d’établissement, 

il pourrait se rendre utile. 

C’est ainsi qu’il s’est rapproché du CCAS pour lui proposer ses services en tant que 

bénévole. Suite à sa candidature, le conseil d’administration du CCAS a décidé lors 

de sa réunion plénière du 03 novembre dernier d’intégrer Joël en tant que bénévole 

afin qu’il puisse intervenir auprès de tout habitant de la commune qui nécessiterait 

un accompagnement dans quelque domaine que ce soit.  

 

Toute personne intéressée par ce nouveau service municipal peut dès à présent 

contacter la mairie au 05 57 47 16 23 pour convenir d’une rencontre avec Joël, 

notre Médiateur. 

 

Vivre à Sainte-Terre, c’est vivre dans un « village citoyen ». Toute per-

sonne désireuse de s‘investir dans la commune est invitée à se faire con-

naître auprès du secrétariat. 

Bibliothèque 

Des bénévoles en or 

à l'image d'un 

"village citoyen"  

Quelle équipe de choc que 

celle des bénévoles de 

notre bibliothèque ! 

Pendant onze mois, leur 

implication et leur disponi-

bilité ont permis de main-

tenir le fonctionnement de 

la bibliothèque pour le plus 

grand plaisir des lecteurs. 

Un immense merci à Lau-

rence, Sylvie, Charlotte, 

Marie-Thérèse, Séverine, 

Marie, Françoise et Bri-

gitte. 

 

Le 18 septembre dernier, 

nous avons eu le plaisir 

d'accueillir notre nouvelle 

responsable de la biblio-

thèque, Noémie LAVEAU, à 

qui nous souhaitons la 

bienvenue. 

Elle vous accueille le mer-

credi de 9h30 à 12h et de 

14h à 17h ainsi que le sa-

medi de 9h30 à 12h30. 

 

La bibliothèque se veut 

être un lieu de rencontre, 

d'échange et de partage. 

N'hésitez donc pas à vous 

rapprocher de Noémie 

pour lui faire part de vos 

envies et de vos idées ! 

De gauche à droite : Noémie, 

Brigitte, Laurence et Fran-

çoise.  

Action Sociale  
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Vie Municipale 

Sainte-Terre Bouge ! 
Depuis le lundi 11 septembre 2023 petits et grands bougent leurs corps dans la 

bonne humeur. Que ce soit lors des séances de multisports à l’école en temps 

périscolaires ou scolaires ou lors des temps libres multisports adultes, tout au 

long de la semaine.  

Munis d’un certificat médical et d’une feuille d’inscription les adhérents de 3 à 90 

ans participent à de nombreuses activités spécialement conçues pour eux.  

Les plus jeunes se défoulent durant une heure de sport scolaire accompagnés de 

leur maitresse autour du Rugby (coupe du monde oblige) ainsi qu’entre midi et 

deux durant le temps périscolaire. Cette heure, qui entre dans le dispositif du 

Conseil départemental (Ecole Multisports), est soumise à inscription gratuite pour 

les 6-11 ans et se déroule sur la base du volontariat. Les plus petits s’initient quant à eux le mardi soir après l’école 

(petite section à grande section).  

Le ballon ovale n’aura plus de secret pour eux.  

Ils enchaineront toute l’année les disciplines sportives suivantes : biathlon, tchoukball, hockey, jeux d’opposition et 

acrosport.  

Les adultes, quant à eux, reprennent possession de leur corps autour de disciplines telles que la marche, la gymnas-

tique posturale, le renforcement musculaire en extérieur, la gymnastique équilibre et le stretching.  

Ces activités ont lieu sur la commune et les marches ont lieu sur notre territoire ou sur les communes avoisinantes.  

Il reste des places, vous pouvez donc vous inscrire à ces deux dispositifs (enfant et adulte).  

N’hésitez pas à joindre le service des sports pour plus de renseignements au 05-57-47-11-25 

ou à a.blanchard@sainteterre.fr  

Octobre rose le 22/10 :  

C’est une centaine de participants courageux, marcheurs, cy-

clistes et coureurs qui a contribué à soutenir la lutte contre le 

cancer du sein en arpentant les parcours proposés par coach 

Aurore. 520 € et quelques foulards ont été récoltés. 

Movember le 12/11 :  

Pour soutenir la lutte contre les 

cancers des testicules et de la 

prostate, deux parcours de 5 et 

9 km ont été proposés. Cyclistes, coureurs et marcheurs accompa-

gnés de quelques amis canins ont bravé le mauvais temps.  

180 € ont été collectés. 

Au total, ce sont 700 € et des foulards qui ont été donnés à la ligue 

contre le cancer. 

Courses Caritatives 

Inauguration de la Plaine 

des Sports 
Mardi 4 juillet en présence des partenaires finan-

ciers (Préfecture, Agence Nationale du Sport), des 

élus de la commune et de la CDC, du CMJ, des habi-

tants et des futurs utilisateurs. Un nouvel espace 

multi-sports pour le plaisir de tous. 
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À la suite d’une reconversion professionnelle, j’ai choisi 

de m’orienter sur un poste en relation avec le public. 

Voulant garder le contact humain qui m’a tant plu pen-

dant mes nombreuses années dans le commerce. J’ai 

donc intégré le 1er décembre 2022, la Mairie de Sainte-

Terre dans le cadre de l’ouverture du service des cartes 

d’identité/

passeports.  

Depuis près d’un 

an je suis à votre 

service pour vos 

demandes et vos 

renouvellements 

de pièces d’identi-

té. Mes fonctions 

m’amènent à ren-

contrer de très 

nombreux usagers, 

et à être en rela-

tion avec la préfecture pour suivre les demandes de cha-

cun. Ce poste comporte aussi une part de tâches admi-

nistratives non négligeable pour contribuer au bon avan-

cement des très nombreuses demandes que nous trai-

tons. 

Aussi depuis l’ouverture du service, je sais pouvoir 

compter sur le soutien de mes collègues en mairie qui 

m’ont très vite intégrée au sein de l’équipe et qui m’ont 

permis de me sentir à l’aise et d’avancer  positivement 

sur ce nouveau poste. 

Ma vie d’agent ... 

Vie Municipale 

Etat-civil 

Félicitations aux heureux parents NAISSANCES :  

ESPAGNET ROSSON Léo    24 avril 

DUMAS Léon, Luc, Alain    03 mai 

LASSALLE Léon, Laurent, Luis   09 juin 

DUMOY Emmy, Ambre    15 juin 

SOUMMANI Kynan     02 juillet  

HABUDZICK Nahël     06 juillet 

HAURUT Maël, Fabrice, Jean-René   29 juillet  

BOCQUIER Hector, Billy, Tom   10 août 

PEIGNEY Nicolas et HAROUACH Myriam  3 Juin 

BLANC Bertrand et FREMONT Fanny  15 juillet 

FARGUE Mathieu et RIEU Emeline, Sandrine 5 août 

LYSSANDRE Ugo et  CALIBET  Elodie, Pauline 5 août 

SEUREAU Dylan et CALLEWAERT Elodie  26 août 

BOURGET Antoine et Chen Siman   26 août 

CHIGNAC Sébastien et BERTHOMIEU Emilie 14 octobre 

OLLIVIER Fabien et LE BRETON Laurence  21 octobre 

MARIAGES :  

 

DEVAUD Jean-Pierre     13 mai  

WARGNIER François Eugène    04 juin 

DURAND Regis, Philippe     25 juin  

LAVOCAT Jacques, Bernard     25 juin  

FOURCADE Jean      04 juillet 

POUEY Annie Jeanne veuve MOURGUES   28 juillet  

CHATARD Joseph      11 août  

GERARD Lucienne     11 août  

LABROUCHE Patrick, Dominique, André   23 août 

SARRAN Jacques, Serge, Boris    29 septembre   

VILLEGENTE Jean-Pierre     05 octobre  

MINARD Guy       06 octobre  

BOISSARD Irène veuve PEYREFICHE  13 octobre  

DURAND Liliane Hélène épouse DESPLAT   15 octobre 

VERGNOT Bernard, Pierre    08 novembre 

DECES :  

Tous nos vœux de bonheur 

Le conseil municipal présente  

ses condoléances aux familles 

Nouveaux Pro 
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Sainte-Terre, quel village inspirant ! 

Après un premier mandat en tant que conseillère municipale 

de 2014 à 2020, j’ai décidé de rejoindre l’équipe d’Agnès 

CHARIOL lors des élections de 2021 étant totalement con-

vaincue par la pertinence et la nécessité du programme 

porté par cette nouvelle équipe. 

Adjointe en charge de la vie associative, de la culture, de 

l’enfance jeunesse et de l’action sociale, j’ai à cœur de par-

ticiper à l’émergence de nouvelles actions favorisant le lien 

et garantissant le bien-vivre en notre joli village. 

Labelisée « Village citoyen » depuis mars 2022, la com-

mune s’est engagée dans une démarche participative, of-

frant à toute personne qui le souhaite la possibilité de 

s’investir dans la vie de la cité.  

Je siège également au conseil communautaire du Grand-
Saint Émilionnais ainsi qu’au comité syndical du Pôle d’Équi-
libre Territorial et Rural du Grand Libournais, instances au 
sein desquelles les enjeux majeurs pour notre commune 
doivent être portés et défendus. C’est ainsi dans le cadre du 
contrat local de santé du Grand Libournais que se formalise 
la création de notre structure de soins et la réhabilitation de 
notre presbytère dont les travaux débuteront avant la fin de 
l’année. 

Aurore ROSSI 

4e adjointe au maire en charge de la Vie Associative, 
de la Culture, de l’Enfance-Jeunesse et de l’Action So-
ciale 

Cette page est dédiée à la communication des élus. Les propos sont retranscrits intégralement tels que rédigés par 

leurs auteurs. Elle est régie par le « Règlement intérieur du Conseil Municipal » voté à l’UNANIMITÉ le 8 décembre 

2021. 

Expressions politiques 

Tribune libre de la majorité municipale  Tribune libre des oppositions municipales  

Unis pour l’avenir de Sainte-Terre 

Texte non parvenu 

 

LAGUILLON Patrice 

GUE Elisabeth 

Préservons Sainte-Terre, bâtissons demain 

Texte non parvenu 

 

MOULIERAC Mathieu 

BUTON Leslie 

USTOM 
Les produits chimiques sont largement utilisés dans notre 

quotidien : peintures, enduits, colles, mastics, engrais, dé-

sinfectants et bien d’autres encore. Il faut alors prendre en 

charge le traitement des résidus et contenants usagés qui 

constituent des déchets dangereux pour la santé, l’environ-

nement et sont un réel facteur de pollution. Pour bénéficier 

d’une prise en charge et d’un traitement sécurisés, ces con-

tenants doivent être déposés en déchèterie car ils ne peu-

vent pas être pris en charge par le ramassage des ordures 

ménagères et nécessitent une collecte spécifique et sépa-

rée. 

Par conséquent, ils ne doivent être jetés : 

ni dans les poubelles (ordures ménagères, tri sélectif) ; 

ni dans les canalisations (WC, évier). 

Quand vous jetez un produit chimique usagé dans une pou-

belle, vous compromettez le recyclage des déchets qu’elle 

contient. 

En d’autres termes, vous polluez votre propre pou-

belle ! 

SIEAEL 
Le syndicat intercommunal d’eau et d’assainisse-

ment de l’Est du libournais souhaite engager une 

campagne de remise aux normes des installa-

tions d’assainissement individuel afin de réduire 

les rejets polluants. Pour cela, un contrôle règle-

mentaire doit être effectué afin de vérifier le bon 

fonctionnement et l’entretien du dispositif utilisé. 

Ce contrôle est obligatoire. 

 

Pour des infos complémentaires, vous pouvez 

contacter le technicien au 0557745521  
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Vie Municipale 

Coin-Bidouille 
Des activités de création et de 

petits bricolages sont propo-

sées selon la demande des en-

fants. 

Coin-Bricole 
Ces espaces de jeux sont répar-

tis dans la salle du restaurant 

scolaire. On peut y trouver des 

Jeux de sociétés, jeux symbo-

liques (circuit de voitures, châ-

teau, animaux de la ferme, jeux 

de construction, coin dessins…)  

Les enfants peuvent s’y diriger 

à tout moment avec ou sans 

leurs copains, pour y jouer en 

toute tranquillité. 

Activités proposées 

ALSH—Temps périscolaires 

Mode d’organisation  

C’est un temps préparatoire à la journée scolaire de l’enfant. La douceur est 

de mise ! Nous nous devons d'être disponible et à l'écoute afin de permettre 

un accueil individualisé pour que chaque enfant puisse évoluer dans un climat 

de sécurité et de confiance. C’est aussi un moment important d’échange avec 

les parents, puis avec les enseignants pour le bon déroulement de la journée 

de l’enfant. L’arrivée est libre, sans inscription préalable. 

Entre 8h50 et 9h00, les élémentaires se rendent dans la cour de l’école pri-

maire et les maternelles sont accompagnés dans leur classe par une ATSEM.  

Le goûter est fourni par la commune. Comme pour tous les autres repas de la 

journée, cette collation est primordiale dans l’alimentation d’un enfant. Celui-ci 

peut se composer de deux ou trois aliments parmi les groupes sui-

vants : fruits, produits laitiers et produits céréaliers. 

L'ALSH (accueil de loisirs sans hébergements) périscolaire est un temps de 

transition entre le temps en famille et le temps scolaire. Il permet de ré-

pondre aux besoins des familles en proposant un accueil complémentaire de 

l’école, le matin avant la classe et le soir après l’école. Au-delà d’un moyen 

de garde, il s’agit de créer au travers de l’accueil périscolaire, un environne-

ment permettant à l’enfant de vivre des moments de jeux, de détente, de 

convivialité, mais aussi d’éducation et d’apprentissage. 

Il utilise les locaux de l'école et accueille tous les enfants scolarisés de l’école 

primaire (maternelle et élémentaire) de Sainte-Terre.  

Les enfants sont dans un espace de jeux 

libre et encadré. Les animateurs peu-

vent proposer des activités ou jouer 

avec les enfants. Les jeux proposés doi-

vent avoir une durée de partie courte. 

Les enfants peuvent être récupérés par 

les personnes habilitées à tout moment. 

Nous organisons aussi une aide aux de-

voirs de 17h à 18h pour les enfants à 

partir du CP. 

Les horaires 
Le matin de 7h30 à 8h50 dans 

la salle du restaurant scolaire. 

Le soir de 16h30 à 18h30 dans 

la salle du restaurant scolaire. 

Aide aux devoirs 

Il s'agit de fournir aux enfants des méthodes, des approches, de restaurer et de 

développer chez l'enfant l'envie, le plaisir d'apprendre, de communiquer… 

Le rôle des intervenants  est  d’inciter et d’aider à la réalisation du travail per-

sonnel, d’apporter une aide méthodologique pour l'apprentissage des leçons, de 

la lecture et la réalisation des écrits, de proposer les moyens d'accéder à l'auto-

nomie, de valoriser l'enfant dans ses acquisitions et ses réussites, de travailler 

en groupe. 

L’équipe 
Laetitia Blazquez directrice, 

Chantal Durand Adjointe à la 

direction,  

Frédérique Noël, Colette Cous-

ty et Florence Lacour, ATSEM. 

05.57.47.11.25 (les lundis, 

mardi et jeudis de 9h00 à 

12h30) 

05.57.47.11.09 (les lundis, 

mardis, jeudis et vendredis 

scolaires de 16h30 à 18h30) 
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Vie Municipale 

L’équipe d’animation 

ALSH—Accueil de loisirs extra-scolaire 

Horaires 

L’accueil de loisirs est ouvert de 7h30 à 18h30. 

Accueil des enfants de 7h30 à 9h45 et de 17h00 à 18h30 

L'ALSH (accueil de loisirs sans hébergements) de Sainte-Terre est déclaré comme un accueil de loisirs sans 

hébergement auprès de la DRAJES (délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux 

sports). Nous accueillons les enfants de 3 à 11 ans de la CDC du Grand-Saint-Emilionnais et hors-CDC pen-

dant les mercredis et périodes de vacances scolaires. 

L’accueil de loisirs est situé dans le village. Nous utilisons les locaux de 

l'école maternelle et primaire réaménagés par l’équipe d’animation. 

Une équipe d'animateurs diplômés accompagnent les enfants tout au 

long de l'année en leur proposant des activités de jeux et de détente 

ainsi que des sorties, des veillées et des séjours favorisant leur créati-

vité et leur imaginaire. 

Notre priorité est d’être à l’écoute des enfants, de respecter leur 

rythme de vie et d’organiser les activités et en fonction de leurs de-

mandes et leurs besoins.  

Laetitia Blazquez directrice, Chantal Durand Adjointe à la direction, Myriam Clémenceau, Colette Cousty, Fré-

dérique Noël. 

Nous accueillons aussi des animateurs diplômés et des stagiaires BAFA pendant les vacances scolaires 

Pour plus de renseignements sur les tarifs et autres petites questions pratiques, n’hésitez pas à venir nous 

rencontrer pendant les heures d’accueil périscolaire et les mercredis dans les locaux de l’école ou au bureau 

de l’accueil de loisirs les lundis, mardis et jeudis de 9h00 à 12h00. 

05.57.47.11.25 (les lundis, mardis et jeudis de 9h00 à 12h30) 

05.57.47.11.09 (les mercredis et périodes de vacances scolaires) 

Au programme  

Le centre de loisirs n’a pas désempli cet été avec une 

hausse d’effectif surtout chez les plus jeunes. Au pro-

gramme, nous avons eu une sortie par semaine, un 

séjour à Montignac Lascaux, balade contée avec la 

Boîte à histoires et plein d’activités variées avec 

grands jeux, bricolages et jeux d’eau. 

Depuis la rentrée, les mercredis sont rythmés par des 

ateliers écriture proposés par Mariette de la Boîte à 

histoires, des ateliers natures animés par Biotope Fes-

tival pour le club nature mais aussi par toutes les acti-

vités proposées par l’équipe d’animation.  

Rendez-vous pour des vacances, où l’atmosphère d’un 

mode fantastique et autres légendes mystérieuses 

vous attendent…. 
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Vie associative 

Deux nouvelles associations 
 

 

est une association de poterie qui existe depuis 1992 et nouvel-

lement arrivée sur la commune de Sainte-Terre. Par ailleurs, nous tenons à remercier la Mairie pour son accueil 

enthousiaste. Grâce à l’expérience et la passion des potières bénévoles, de nombreuses personnes ont pu ap-

prendre de nombreuses techniques de poterie comme le travail à la plaque, au colombage ou le modelage ainsi 

que la décoration et la cuisson des objets réalisés. 

Cette année, nous innovons, et proposons un nouveau mode de fonctionnement avec des 

cours donnés par une professionnelle les jours suivants : 

- les mercredis de 14h00 à 16h00 (reste 3 places) 

- les vendredis de 14h30 à 16h30 

- un samedi (chaque mois) de 14h00 à 18h00 (complet). 

Des stages enfants (à partir de 6 ans) sont également prévus 

pendant les vacances scolaires (hors été) de 10h00 à 16h00 

(pique-nique à prévoir). 

Nous participerons à divers évènements organisés dans notre 

commune d’accueil comme le Marché de Noël ou autres pour faire découvrir le travail de l’argile et le plaisir de la 

création. 

Nous espérons vous accueillir prochainement dans une ambiance bienveillante, calme et détendue. 

Pour nous joindre : 06.59.71.43.33 /aentredeuxterres@gmail.com 

Pour voir notre actualité sur Facebook : Association Entre Deux Terres 

La Tarantella est pour la cinquième année consécutive présente est "hyper active" à Sainte 
Terre ! 
  
Le 1er juillet lors de l'Assemblée Générale de La Tarantella ce fut un plaisir de nous  retrouver  nom-

breux au Jardin de La Lamproie.  

Ce fut aussi un plaisir de recevoir à cette occasion, les messages d'intérêt des adhérents absents, des 

"petits mots" de satisfaction "des élèves " qui ont pu chan-

ter en V.O quelques chansons populaires italiennes,  ainsi que  les  en-

couragements de la municipalité de Sainte Terre : GRAZIE, MERCI à 

tous. 

  

Un gros projet est entrain de se construire pour l'année à venir :  

 

                LA SEMAINE ITALIENNE à SAINTE TERRE 

 

du samedi 9 mars 20124 au dimanche 17 mars 2024 

Cette semaine pendant laquelle l'Italie sera mise à l'honneur verra des 

rencontres d'auteurs, de journalistes,de professeurs d'italien et/

ou  d'Histoire, des films et des documentaires et surtout une exposition 

remarquable CIAO ITALIA autour du thème de l'immigration italienne en France. 

Les membres du Conseil d'administration et plusieurs adhérents volontaires travaillent "au contenu" de cet événe-

ment auquel nous voudrions faire participer d'autres associations de Sainte Terre. 

La Boule Sainte-terroise 

Et une association de plus ! Ce collectif vient rejoindre les nombreuses associations actives sur notre commune. 

Comme son nom l’indique, c’est une association de pétanque qui vient ou plutôt revient s’installer sur les an-

ciens terrains dédiés à cet usage à Brondeau (en attendant un équipement complémentaire à la plaine des 

sports). 

Ses membres sont heureux d’accueillir de nouveaux joueurs, hommes ou femmes, jeunes ou moins jeunes, 

doués ou non ! 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le Président Noël Rogron au 0679668464 
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Vie associative 

Saint-Alexis 
 

Afin de réunir le maximum de personnes pour 

entretenir le mobilier, patrimoine de l’Eglise de 

Sainte-Terre, l’association Saint-Alexis, culture et 

patrimoine, créée pour sa défense, tient à préci-

ser son indépendance vis-à-vis du diocèse. 

Le bureau de l’association vous remercie d’avoir 

participé au concert de noël du samedi 9 dé-

cembre. Nous avons accueilli le groupe « Passa 

camin », composé de musiciens et de choristes et 

de musiciens qui chantent Noël en Occitan.  

Une nouvelle saison 

tennistique qui s’annonce belle ! 

Les effectifs ont, à notre plus grande joie, augmenté de 

nouveau de façon significative avec la reprise des cours 

adultes et enfants les mardi 19 et mercredi 20 sep-

tembre. 

Pour cette nouvelle saison, nous sommes à 60 adhé-

rents : 28 enfants et 32 adultes (21 hommes et 11 

femmes) contre 42 adhérents l’an dernier (19 enfants et 

23 adultes). 

Nous avons la salle de St Sulpice-de-Faleyrens les 

mercredis après midi que nous utilisons l’hiver et 

lorsque le temps n’est pas favorable. 

Jeudi 21 septembre dernier a eu lieu notre AG où nous 

avons fait le bilan de l’année écoulée qui s’est clôturée 

par un apéritif offert par le club 

Coupes de Gironde 2024, début le 13 octobre avec 2 

équipes engagées : 1 équipe homme et 1 équipe femme. 

Les temps forts de la saison dernière pour le club : 

- Le tournoi de la Lamproie avec ses 58 joueurs et 

joueuses sur deux semaines. Deux semaines moyenne-

ment ensoleillées mais toujours aussi conviviales et 

sportives pour les participants comme pour les béné-

voles ! 

- La journée des écoles de tennis à Primrose, le 17 mai 

2023, 6 enfants du club ont pu bénéficier d’une journée 

à Primrose. Les enfants ont rencontré des joueurs, assis-

té à des matchs et participé à des ateliers. 

- Coupe de Gironde 2023 

1 équipe hommes en 3ème série : fini 3ème de leur 

poule avec 3v/1d 

1 équipe hommes en 3ème série : fini 5ème de leur 

poule avec 1v/4d 

- LNA Interclub messieurs 2023 1 équipe hommes : fini 

3ème de leur poule avec 2v/1d 

La Cour de Récré 
Les bénévoles de l’association de la Cour de Récré 

sont toujours aussi motivés pour contribuer à ré-

colter des fonds pour l’école de Sainte-Terre. Pour 

cela, nous organisons tout au long de l’année plu-

sieurs événements (marché de noël, vide placard, 

kermesse...). 

Pour la huitième année, la Cour de Récré a organi-

sé le marché de noël. Celui-ci, a eu lieu dimanche 

3 décembre dans la salle des fêtes de Brondeau.  

Au programme : chant des enfants de l’école, 

spectacle de magie. Sans oublier la présence du 

Père Noël. Merci d’être venu aussi nombreux pour 

rencontrer nos exposants. 

L’état d’esprit de l'association est la bonne humeur 

et la simplicité, si cela vous tente, nous sommes 

toujours à la recherche de bénévoles. Nous espé-

rons tous vous retrouver très vite lors de nos pro-

chaines manifestations dans le village. 

L’équipe de la Cour de Récré. 

Contact Lucie Teixeira 07 89 01 43 92 Horaires des cours : 

Enfants (à partir de 4 ans) : les mercredis de 16h à 17h, de 

17h à 18h et de 18h à 19h 

Adultes hommes (tous niveaux) : les mardis de 19h30 à 

21h et les mercredis de 20h30 à 22h00 

Adultes femmes (tous niveaux) : les mercredis de 19h à 

20h30 

Tarifs : 

Enfants : de 2020 à 2018 : 90€ (licence + cours + accès 

aux terrains) 

de 2017 à 2006 : 100€ (licence + cours + accès aux ter-

rains) 

Adultes : 182€ (licence + cours + accès aux terrains) 

Licence loisir : 90€ (accès aux terrains uniquement) 

Pour tous renseignements : 

Cécile BABIN : 06 61 67 22 23 

Malika ELARD : 06 87 25 37 82 

Nicolas BOYER : 06 64 26 36 21 

Mail : sttc.tennisclub@gmail.com 
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Vie associative 

Zen Attitude 
YOGA 

Mardi 19 h 30 – 20 h 45 – salle des fêtes 

GYM FORM 

Mercredi 19 h – 20 h – salle des associations 

RELAXATION BIO DYNAMIQUE 

Jeudi 19 h – 20 h – salle des fêtes 

______ 

Renseignements  :  

Françoise PIGHIN : 06 79 77 14 63 

Annie PLAS : 06 41 55 55 43 

Gisèle CHABELLARD : 06 07 01 70 61 

Premier cours « Découverte » gratuit, appor-

ter son tapis 

Facilités de paiement 

Confrérie de la lamproie et 

labellisation UNESCO  
Notre assosciation est adhérente à l’ambassade des 

Confréries de Nouvelle Aquitaine et du Conseil Régio-

nal des Confréries de France. Le projet de reconnais-

sance des Confréries oenogastronomiques, de l’art de 

vivre et des traditions au patrimoine mondial immaté-

riel et culturel de l’humanité par l’Unesco est ambi-

tieux mais réaliste.  

Pour déposer ce dossier, il fallait obtenir au préalable 

l’inscription au titre du Patrimoine Culturel et Immaté-

riel Français. Ce dossier intitulé : les pratiques so-

ciales et culturelles oenogastronomiques en France a 

été inscrit par le ministère de la culture au PCI 

France. Cette labellisation reflètera notre identité de 

valeurs républicaines de fraternité et de solidarité liée 

à nos actions au coeur du territoire dans un esprit 

festif.  

Le Président, Joël Duporge  

Association Sainte-Terre Plage 
 

 Une fois encore, la fête de la Rivière fut une belle réussite et grâce à vous, public fidèle et enjoué !  

Cette 31ème fête avait une saveur particulière puisque l’ensemble des bénévoles et les membres 

de l’Association Sainte-Terre Plage vous ont offert deux jours alliant concerts, spectacle, marchés 

gourmands et feu d'artifices. Nous avions le désir de vous rassembler autour d’artistes variés pour 

que chacun puisse passer deux soirées conviviales et chaleureuses, c’est chose faite.  

Nous remercions la compagnie Yongwé, Killbilly, Les Volantes Loco, DJ Unit Event pour nous avoir 

fait rêver, danser et chanter, ainsi que le groupe Brézac pour ce magnifique Feu.  

Nous remercions également tous les exposants pour leurs choix variés de petits plats et bons mets.  

Cette fête n’aurait pas eu cette ferveur sans la participation de la municipalité et les services tech-

niques, ainsi que les communes voisines.  

Un grand merci également aux Soeurs Guinguette pour leur soutien dans l’organisation de la fête.  

L’association Sainte-Terre Plage vous annonce déjà que La Fête De La Rivière 2024 aura lieu le 2 et 

3 août avec une belle programmation, encore plus étoffée et inédite.  

L’ensemble des bénévoles souhaite poursuivre et développer cette fête qui est un des emblèmes de 

notre village, si dynamique.  

Notre assemblée générale a eu lieu le lundi 6 novembre au jardin de la Lamproie.  

Merci aux nouveaux membres qui nous ont rejoints !  
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Artpiste 

 

Artpiste a fait sa rentrée la semaine du 11 septembre 2023, toujours aussi heureux de retrouver ses 

adhérents fidèles et d’accueillir de nouveaux élèves ! 

Cette année, Artpiste c’est 5 ateliers : Danse, Pilate, Chant, Théâtre et Art-plastiques. 

Chaque année l’association s’agrandit, et c’est le signe encourageant que l’art et la culture continuent 

de ravir et d’intéresser les petits comme les grands de notre commune et des environs. 

Nous nous astreignons à ce que nos tarifs restent les plus bas possibles pour garantir l’accès aux 

activités de loisirs pour tous. 

Comme chaque année, nous clôturons notre saison artistique par notre fête associative. Cette année, 

celle-ci aura exceptionnellement lieu à la Salle des Fêtes de Bélvès de Castillon, le samedi 15 juin. 

Vous pourrez y découvrir l’exposition d’arts-plastiques, le spectacle de Danse, les créations théâtrales 

de nos comédiens, et le répertoire varié de nos chanteurs ! 

Par ailleurs, si vous souhaitez faire partie de l’équipe d’organisation d’Artpiste, n’hésitez pas à nous 

appeler ! 

Renseignements : 06 95 15 38 90 - artpiste.sainteterre@gmail.com – Facebook ARTPISTE 

La Boîte à Histoires 

Cette année encore les conteuses de "LA BOITE A HISTOIRES" ont prêté leurs voix à 

des récits vivants, réels ou imaginaires. Elles ont fait voyager leurs personnages sur les 

chemins de la commune, le long des vignes, des jardins, des étangs et des prairies, 

installant un écho malicieux entre contes merveilleux et récits 

de vie des gens de chez nous. Ces promenades étaient acces-

sibles aux familles avec poussettes ainsi qu'aux personnes à 

mobilité réduite. 

Prochainement des évènements spéciaux "contes et récits de 

vie" seront organisés dans la commune : 

- Samedi 28 octobre 2023 : Marche des sorcières (contes, concours de déguisement, 

jeux, gouters etc) dans l'enceinte du skate park. RV à 14 h 30 devant la mairie. 

- Vendredi 10 novembre 2023 : Soirée soupe et contes à la bibliothèque de Sainte-Terre 

- Vendredi 2 février 2024 à 19 h - Soirée Georges Brassens à la bibliothèque de Sainte-Terre 

- Samedi 16 mars 2024 à 19 h - Fête de la Saint-Patrick au Bar le Lamprillon à Sainte-Terre 

- Vendredi 31 mai 2024 à 19 H - Apéro-contes, à l'occasion de la fête des voisins, à la Bibliothèque 

- Balades contées 2024 : les 6 juillet 2024 - 3 août 2024 -  31 août 2024 

Des précisions seront communiquées en temps utiles... 

Nous intervenons également à la demande, auprès des enfants et/ou des adultes. 

Des ateliers d'écriture pour adultes animés par Mariette ont lieu les jeudis de 14 h 30 

à 17 h à la Mairie de Sainte-Terre et pour les enfants de l'ALSH deux fois par mois. 

Renseignements et inscriptions : gisele.chabellard@orange.fr - Tel 06 07 01 70 61 

Vie associative 
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Manifestations passées 


